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C’est devant un auditoire attentif et un foyer comble que 
Magali Vergnes, Maire de la commune, a présenté ses vœux 
et ceux du conseil municipal à la population.

Cette cérémonie est toujours un moment privilégiée 
d’échange et de rencontre en toute amitié avec les adminis-
trés.

Après avoir souhaité santé, épanouissement personnel et 
réussite, elle faisait part de ses inquiétudes pour l’avenir : « 
notre pays est marqué par une crise économique et sociale 
qui fait douter de l’avenir ; à cela s’ajoutent des incertitudes 
quant à l’avenir de notre organisation territoriale. Vos atten-
tes, vos besoins sont de plus en plus importants, nos recettes 
malheureusement non ! Mais notre enthousiasme et notre dé-
termination restent intacts pour préparer l’avenir, pour avan-
cer collectivement et toujours mieux vivre ensemble ».

Bilan de l’année 2011 :

De nombreuses réalisations ont vu le jour :

- Travaux : caniveau rue de la cave coopérative, réfection 
du toit de l’immeuble rue de l’église, élagage des plata-
nes chemin de l’Orbieu (147 arbres), peintures au sol, 
chantiers jeunes, busage et création d’un trottoir avenue 
de Marcorignan, panneau d’information, trompe-l’oeil, 
tonneaux transformés en jardinières.

- Achats : chaises pour le foyer, tables, praticables pour 
agrandir la scène, gazon synthétique dans la cour de la 
maternelle, nouveaux distributeurs de sacs ramasse crot-
tes, nouveau columbarium.

Projets 2012 :

Le PLU ( Plan Local d’Urabanisme) progresse et bien sûr la 
population sera associée à ces travaux au travers de réunions 
de présentation et lors de l’enquête publique.

Travaux
- Restauration du Calvaire( équipe de Narbonne Insertion).
- Toilettes du foyer ( équipe municipale).
- Zone de délestage route de Clottes.
- Secrétariat entièrement réhabilité avec aménagement 

d’une pièce en rez-dechaussée pour le policier municipal 
et l’accueil des personnes à motricité réduite.

- Améliorations à l’intérieur de l’église avec le souhait de 
réhabiliter l’extérieur de St Paul-Serge.

- Enterrage des réseaux secs et réfection de la voirie rue du 
14 juillet et de l’Orbieu avec prolongement du goudron-
nage chemin de l’Orbieu.

- Débuts des travaux avenue de Villedaigne ( trois tran-
ches) avec le soutien financier du Grand Narbonne, de 
la Région , de l’Etat et vraissemblablement ERDF.

« je voudrais que vous preniez conscience que ces dossiers sont 
très lourds financièrement ( 1,3 M d’euros pour la seule avenue 
de Villedaigne) mais aussi administrativement car nous nous 
efforçons de rechercher le maximum de subventions afin d’en 
diminuer le coût pour notre collectivité ».

Divers
- Acquisition d’un camion pour les services techniques
- Mise en place d’un défibrillateur commandé au Conseil 

général afin d’en réduire le coût.
- Divers devis sont demandés pour la réfection des voiries.

Vivre ensemble
Ce sujet tient particulièrement à coeur Magali Vergnes.

S’adressant aux associations : « vous êtes le dynamisme, le 
dévouement et vous pouvez êtres fiers car vous rendez notre 
village attrayant… merci aux bénévoles, dirigeants, présidents 
et entraineurs ».

Des remerciements sont ensuite adressés :

- aux membres du Centre Communal d’Action Sociale qui 
aident les plus démunis organisent le repas des Ainés ou 
encore l’opération Brioches.

- aux membres du Centre Communal des Feux de Forêts 
qui tout l’été protègent notre nature si fragile.

- aux bénévoles de notre Médiathèque qui accueillent les 
lecteurs, animent les expositions, les contes ou le tapis de 
lecture.

- aux enseignants qui développent un enseignement de 
grande qualité et aux parents d’élèves.

- aux commerçants et artisans.

Le personnel communal, quant à lui, est comparé à une ruche :
« je ne suis pas la reine, je préfère être le gentil apiculteur qui 
oeuvre avec son équipe pour vous offrir le meilleur miel et la 
gelée royale du bien vivre à Névian. Notre colonie s’affaire 
dans les rues, aux écoles, au secrétariat, au ménage, à la sé-
curité, à la cantine, à la garderie… ».

Enfin c’est au tour des élus d’êtres remerciés pour leurs multi-
ples implications et l’aide qu’ils lui apportent.
Pour terminer son discours, Magali Vergnes, cite quelques 
réflexions du livre de Christine Lewicki « J’arrête de râler » à 
méditer !

Avant de pouvoir apprécier un excellent et magnifique apéritif 
dinatoire, elle ajoute une note plus personnelle : notre maire 
va être grand-mère.

Vœux à la Population



S’il est une date attendue par nos 
Ainés, c’est bien la fête organisée 
en leur honneur au mois de jan-
vier.

Pour le Centre Communal 
d’Action Sociale cette journée 
est préparée avec beaucoup 
d’attention, le choix du traiteur 
et du menu font toujours l’objet 
de larges discussions.

Cette année encore le succès 
était au rendez-vous et 142 
convives se sont retrouvés au 
foyer (magnifiquement décoré 
par Andrée) pour partager, 
certes un bon repas, mais aussi 
pour passer un grand moment 
de convivialité et d’amitié. Tour 
à tour, Magali Vergnes, maire 
de la commune, Luc Garcia, 
président du SIVOM et Paul 
Lazès, en charge de la commis-
sion sociale ont fait part de leur 
plaisir d’accueillir les Anciens 
du village pour cette journée de 
fête et de bonne humeur.

Repas des Ainés
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Médiathéque
Les bénévoles de la médiathèque municipale ont 
dressé le bilan de l’année 2011.

Si on note une fréquentation stable par rapport à 
2010, on constate tout de même une légère baisse 
du nombre de livres prêtés, aussi bien chez les 
adultes qu’auprès des enfants.

Grâce à la subvention municipale et aux dons 
faits par des particuliers on atteint un total de 206 
ouvrages nouveaux ( 128 pour adultes et 78 pour 
la jeunesse), ce qui est un chiffre qui démontre un 
taux de rotation tout à fait remarquable.

Les animations 
ont été nom-
breuses et tou-
jours préparées 
avec beaucoup 
d’attention par 
l’équipe des 
bénévoles.

Les thèmes choisis tous les mois, aussi bien pour 
les contes que pour le tapis de lecture, rencontrent 
toujours un large succès auprès des enfants mais 
aussi des mamans et des nounous. A noter que dé-
sormais une deuxième séance est organisée pour 
les élèves de la petite section de la maternelle ; une 
heureuse initiative toute à l’honneur des ATSEM, de 
l’enseignante et évidemment de la conteuse.

Les expositions font l’objet de soins attentifs et font 
preuve d‘originalité…

La médiathèque a apporté sa contribution au Télé-
thon en mettant en ventes des livres qui sont délais-
sés par les lecteurs ou trop anciens.

Enfin à noter qu’un nouveau logiciel pour la ges-
tion informatisée des livres est en place et que la Bi-
bliothèque Départementale n’a toujours pas donné 
d’information quant au problème de la suppression 
du bibliobus et donc de la gestion des stocks BDA.

Pour l’année 2012 d’autres activités supplémentai-
res devraient voir le jour grâce à la collaboration 
avec la Médiathèque du Grand Narbonne : contes 
théâtralisés, conteuse professionnelle, expo…

· Programmation à venir :

 Séances de Contes :
 Mercredi 9 Mai (10h) : L’Amérique et les 
Indiens
 Vendredi 25 Mai : Conteur Professionnel
 Mercredi 13 Juin (10h) : Tahiti

 Séances de Tapis de Lecture (0/3 ans)
 Jeudi 10 Mai (10h à 11h)
 Jeudi 14 Juin (10h à 11h)

Dernière minute : Un généreux donateur vient 
d’adresser un chèque de 500 euros à notre 
bibliothèque municipale afin d’acheter de nou-
veaux livres. Qu’il en soit vivement remercié.

Rénovation
des Toilettes du Foyer
Les travaux de rénovation sont enfin en cours 
concernant les toilettes du Foyer. Ce chantier, 
tant attendu, devrait être mené à son terme au 
printemps 2012. Il offrira un confort non négli-
geable à tous les utilisateurs de la principale 
salle des fêtes de notre commune : le Foyer. 
Encore un peu de patience…



Des Gens jadis…  ou petite chronique contre l’Amnésie

Des gens jadis, des gens comme nous, ont lutté pour que l’Idée Républicaine triomphe et 
surpasse toutes les théories politiques fondées sur l’Incapacité du Peuple à choisir lui-même 
ses meilleurs et plus intègres gouvernants.

Les régimes fondés sur l’inégalité, l’exclusion des droits civiques de ceux qui étaient pau-
vres par naissance ont été abolis dans la lutte et dans le sang.

La Démocratie s’est révélée être la meilleure approche de gouvernance garantissant 
toutes les formes de Libertés : Liberté de penser, d’entreprendre, Liberté religieuse, et plus 
simplement Liberté d’être ce que l’on est.

En Avril et Mai 2012 nous aurons un rendez-vous avec l’Histoire de nos Institutions, avec 
en arrière plan l’histoire des combats de nos Anciens.

Un moment décisif pour affirmer les valeurs que nous voulons défendre et promouvoir.
Les élections présidentielles ne peuvent pas être réduites à un avatar de l’actualité. Le ré-

sultat comme pourraient le penser certains ne sera pas sans suite et sans effets. Au contraire, 
c’est à cette occasion qu’il faut exprimer ce que nous voulons faire de notre Société. Certes, 
et comme d’habitude les électeurs que nous sommes, seront l’objet de toutes les promesses, 
de programmes, de chiffres, et mêmes de menaces. A nous d’y voir clair et de choisir ce que 
nous voulons défendre.

Et peut-être déjà, replacer l’HOMME où il doit être c'est-à-dire au centre de nos préoccupations, car l’HOMME c'est Lui, la 
plus importante des richesses.

DATE DES ELECTIONS 2012
Présidentielles : dimanche 22 avril (1er tour) et dimanche 6 mai (2ème tour)
Législatives : dimanche 10 juin (1er tour) et dimanche 17 juin (2ème tour)

Réunion Annuelle des Associations
Comme tous les ans, Mme le Maire et son conseil municipal 
ont souhaité recevoir fin février les représentants des associa-
tions afin d’établir conjointement le calendrier des manifesta-
tions de l’année 2012 que vous trouverez dans ce bulletin.

Nous espérons que vous répondrez nombreux par votre pré-
sence à cet agenda sportif, culturel et festif qui, cette année 
encore, fait par sa densité une des richesses quotidiennes de 
notre village.

Même si la majorité des représentants des associations 
étaient présents, la municipalité regrette l’absence des quel-
ques acteurs majeurs de notre secteur associatif à cette réu-
nion (rugby, école de rugby, judo, omnisport, dal mouli…). 
Nous sommes persuadés qu’eux aussi ont un programme 
d’activités qu’il aurait été utile de planifier.

Mme le Maire, après avoir remercié comme il se doit les ac-
teurs bénévoles du secteur associatif local, a rappelé les règles 
essentielles du prêt de matériel ainsi que de la mise à disposi-
tion des salles et terrains municipaux. Un certain laisser-aller 
a été remarqué auquel il convient de mettre un terme rapide-
ment afin d’assurer la pérennité des outils communs.

Tous les prêts et mises à disposition doivent être enregistrés 
et accordés via le secrétariat de mairie. Les règles élémentai-
res de propreté, de bruit, d’utilisation et de remise en ordre 
doivent être respectées par tous, responsables, adhérents ou 
simples utilisateurs.

Ainsi, la municipalité pourra continuer à soutenir au maxi-
mum toutes les associations locales.

Chiens en Liberté
De nombreux névianais ont récemment fait part au secrétariat de la Mairie
du vagabondage de certains chiens dans les rues du village, toujours les mêmes.

Les secteurs Rue de la Bascule, Deves, Entrée Rue de Villedaigne, Cave Coopérative 
et Entrée de la Rue de la Sauzède servent trop souvent de crottoir à des chiens en li-
berté sans aucune surveillance particulière, ce qui n’est absolument pas normal, qui 
peut s’avérer dangereux et qui n’est évidemment pas un comportement responsable 
de la part de leur « maitre ».

Rappelons ici que la divagation de tout chien est absolument INTERDITE 
sur la voie publique, et qu’il appartient au propriétaire de RAMASSER les 
déjections canines de son animal.

La Mairie a installé 8 distributeurs de sachets déployés sur le territoire 
communal et a offert à tous les propriétaires de chiens un étui-laisse per-
mettant d’avoir constamment des sachets à déjections canines, ce qui re-
présente un effort particulièrement significatif en matière de lutte contre 
ce fléau.

Ramasser, ce n’est pas s’abaisser !!! C’est faire preuve de respect envers autrui, 
c’est participer pleinement à l’insertion de l’animal de compagnie dans la société, 
c’est le geste éco-citoyen grâce auquel vous serez reconnu et apprécié comme un 
BON MAITRE.

La législation permet aussi de verbaliser les récalcitrants et il serait dommage 
d’en arriver à de telles extrémités. Le policier municipal (04 68 93 60 55) doit 
être contacté en cas de chien en divagation sur la commune de Névian, et il agira 
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Informations Pratiques
HABITAT
Le Grand Narbonne lance un nouveau Programme 
d’Intérêt Général. La politique sociale de l’Habitat 
menée par le Grand Narbonne vise à améliorer 
l’habitat à l’échelle du territoire. Du renforcement de 
la production de logements locatifs sociaux, au soutien 
à la réhabilitation et à la rénovation, le Grand Nar-
bonne se dote des outils et des partenaires nécessai-
res à une action globale et raisonnée en faveur d’un 
habitat social solidaire. Dans cette logique est lancé 
un nouveau Programme d’Intérêt Général (PIG) afin 
d’aider les particuliers.

Pour toute information concernant ce dossier appeler 
Aude Habitat au 04 68 65 44 00.

SAISONNIERS POUR L’ETE 2012
Les jeunes (16-17 ans) qui souhaitent travailler en 
mairie de Névian durant l’été 2012 sont priés de faire 
la demande très rapidement (Renseignements auprès 
du secrétariat de la Mairie 04 68 93 60 55).

BILAN DISCOBUS 2011
Depuis 2008, le Grand Narbonne met en place des 
navettes de bus permettant durant l’été, aux jeunes de 
Narbonne et des villages, de se rendre en toute sécurité, 
les vendredis et samedis, dans les discothèques du Litto-
ral. Des agents de médiation accompagnent les jeunes 
dans les bus pour permettre que les trajets se déroulent 
en toute tranquillité, et pour des messages de préven-
tion.

En 2011, 120 jeunes de notre village ont utilisé ce dis-
positif. Nous les encourageons à continuer à utiliser ce 
moyen de transport pour se rendre dans les discothè-
ques ce prochain été.

LETTRE AU PERE NOËL
Cette année le Père Noël avait installé une boite aux let-
tres près de son chalet, sur la place du village.

Les enfants ont été nombreux à lui écrire et ont reçu une 
réponse, certains ont oublié de préciser leur adresse, 
alors l’année prochaine pensez-y.

JEUDIS DE LA CULTURE

Comme annoncé au cours des vœux à la popula-
tion, les Jeudis de la Culture sont reconduits pour 
2012.

Cinq dates ont été retenues et la qualité des diffé-
rentes manifestations devrait satisfaire une majorité 
d’entre vous, du moins c’est ce qu’espère l’équipe 
municipale. Jugez vous-même :

- Jeudi 5 juillet : le grand orchestre symphonique 
de Narbonne PONTICELLO - 40 musiciens et 20 
choristes - avec un programme « tout public » :
Hector Berlioz, Georges Bizet, Beethoven, etc… 
(Grande cour des écoles à 21h30).

- 14 juillet comme il est maintenant de tradition :
défilé des sans-culottes (départ 11h30 devant 
la Mairie), participation du Chœur de Névian, 
apéritif républicain servi dans la petite cour des 
écoles.

Elle a fait chanter et fait danser l’année dernière 
avec beaucoup de succès, elle revient : c’est 
l’accordéoniste SCARLETT DEON. Un grand 
moment de plaisir dans la bonne humeur avec 
des airs connus ; une façon originale de partici-
per à notre fête nationale !

- Jeudi 26 juillet : un grand spectacle historique 
vivant, écrite et mis en scène par Yannick Séguier 
avec plus de vingt artistes « LE GRAND JAURES ».

Une fresque qui illustre magnifiquement l’histoire 
de ce Grand Homme ! (Grande cour des écoles à 
21h45).

- Jeudi 2 août : conférence-débat « L’HISTOIRE 
DU CATHARISME ». Soirée animée par 
madame Ingrid Sparbier : guide interprète et 
conférencière à la Cité (Devant la cave Luquet 
(derrière l’église) à 21heures).

- Jeudi 9 août : Spectacle interactif de Magie et 
d’Humour pour les enfants de 3 à 99 ans, par 
CLARISSE WEBER la Magicienne (Ancienne 
Cour des Ecoles, 21h).

D’ores et déjà, retenez ces dates sur votre agenda 
des sorties. L’équipe municipale sera très heureuse 
de vous y accueillir.

Cette année encore tous ces spectacles sont 
gratuits et sans réservation.
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Agenda des Manifestations 2012
 AVRIL :

19/04 : Don du Sang (Foyer)
 MAI :

05/05 : Tournoi OPEN du Tennis de Table (Salle Montlaurier)
08/05 : Fête des Fleurs, et Vide Grenier
08/05 : Commémoration du 8 Mai 1945 (Départ du Défilé à 11h30 devant les écoles)
24/05 : Kermesse des Ecoles
Du 25 au 28/05 : PROMAUDE à Lezignan-Corbières

 JUIN :
01/06 : Dernier concours de Belote de la saison (Foyer)
02/06 : Repas de Cloture de la Belote (Foyer)
08/06 : Début des Tournois de Pétanque, Grillade à 20h
21/06 : Vernissage de l’Exposition de Peinture (Mairie)
Du 21 au 24 Juin : Exposition de l’Atelier de Peinture (Mairie)
23/06 : Fête de la Musique
24/06 : Régate du Grand Narbonne
29/06 : Repas Spectacle des Ecoles

 JUILLET :
04/07 : Don du Sang (Foyer)
05/07 : Jeudi de la Culture (Orchestre Ponticello, 21h30)
13/07 : Soirée Mousse (Comité des Fêtes)
14/07 : Défilé des sans-culottes, Fête Nationale (Départ du Défilé à 11h30 devant la Mairie)
14/07 : Apéritif Républicain animé par Scarlett Déon (Ancienne Cour des Ecole, 12h)
14/07 : Retraite aux Flambeaux, Feu d’Artifice et Bal en soirée
14/07 : Concours de Pétanque, 14h
Du 15 au 22/07 : Tournoi de Tennis (Double)
20/07 : Festival Radio France, Concert de Luth avec Thomas Denford
           (Cave Coopérative, 21h)
26/07 : Jeudi de la Culture (Le Grand Jaurès, 21h45)
Du 29/07 au 11/08 : Tournoi de Tennis (Simple)

 AOUT :
02/08 : Jeudi de la Culture (Histoire du Catharisme, 21h)
04/08 : Fête du Rugby et du Vin
09/08 : Jeudi de la Culture (21h, Spectacle de Magie, Ancienne Cour des Ecoles)
Du 08 au 11/08 : Tournoi de Foot
11/08 : Remise des Prix des Tournois de Foot et Tennis, Apéritif (Tennis), Grillade et Bal  
           (Comité des Fêtes)
14/08 : Bal (Comité des Fêtes)
15/08 : Concours de Pétanque en Triplettes formées, 14h
15/08 : Grillade en soirée Pétanque
28/08 : Match Franco/Allemand au Terrain de Sixte
31/08 : Dernier concours de pétanque de la saison

 SEPTEMBRE :
01/09 : Repas de cloture de la Pétanque (Montlaurier)
04/09 : Rentrée Scolaire
17 ou 18/09 : Journée Scolaire / Assos Sportives
22/09 : Fête des Assocations (18h30, Salle Montlaurier)
28/09 : Reprise des concours de Belote, et Grillade (Foyer)

 OCTOBRE :
19/10 : Don du Sang (Foyer)
20/10 : Le Chien Citoyen (Terrain de Sixte, 14h)

 NOVEMBRE :
04/11 : Loto du Comité des Fêtes (15h, Foyer)
11/11 : Commémoration à Laparre (11h)
11/11 : Commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918
           (Départ du Défilé à 11h30 devant les écoles)

 DECEMBRE :
Du 30/11 au 02/12 : Téléthon à Névian
Du 14 au 16/12 : Fête Locale
15/12 : Bal (Comité des Fêtes) 7
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EVENEMENTS

Cette année encore le Téléthon dans notre village a connu un large succès. Il faut dire que la mobilisation a été 
forte autant du coté des élus que des associations. A noter aussi la participation de groupes de bénévoles venus 
grossir les rangs.

Pas moins de 12 manifestations se sont déroulées pendant 4 jours.

Cet engagement des névianaises et des névianais en faveur du Téléthon est un encouragement pour les organi-
sateurs et une grande satisfaction devant un tel élan d’engagement et de solidarité.

Malgré les difficultés de la vie au quotidien notre village peut être très fier du résultat obtenu.

Sans prendre en compte les versements qui ont pu être effectués par le 36 37, ce sont 6 637 euros qui ont été 
collectés au cours des diverses animations. Ces sommes vont être utilisées par l’AFM (Association Française contre 
les Myopathies) pour aider les malades et pour accentuer la recherche car il faudra bien qu’un jour ces terribles 
maladies soient vaincues.
Un grand MERCI à tous ceux qui ont contribués à la réussite de ce Téléthon 2011, merci à tous ceux qui l’on 
soutenu. Et à l’année prochaine !

Téléthon

Tous les névianais peuvent venir donner leur sang, au 
Foyer des Campagnes où des collectes auront lieu le :

- jeudi 19/04/2012 foyer
- mercredi 04/07/2012 foyer
- vendredi 19/10/2012 foyer

de 16h30 à 19h30.

Aujourd’hui, vous pouvez décider de sauver des 
vies. Donner son sang est un acte généreux, solidaire  
et responsable qui permet, chaque année, de soigner 
500 000 Malades. Il suffit d’être âgé de 18 à 65 ans 
et d’être en bonne santé. Après une inscription adminis-
trative, un entretien confidentiel avec un Médecin, vous 
vous installerez confortablement 15 minutes, temps né-
cessaire pour prélever 450 ml de votre précieuse géné-
rosité.

Don du Sang
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BON POUR UN PLANT DE FLEUR

OFFERT PAR LA MUNICIPALITE
A retirer au stand du JARDIN de JEAN le mardi 8 mai 2012

EVENEMENTS
Bulletin Municipal de Névian

9

Fêtes
des
Fleurs
le 08 Mai 2012

Cérémonie du 8 Mai 2012

Mardi 8 Mai 2012 aura lieu la traditionnelle commé-
moration de l’armistice du 8 mai 1945. La population, 
jeunes et moins jeunes, est conviée à prendre part au
défilé (départ aux Ecoles à 11h30), ainsi qu’à la céré-
monie :

- Dépôt de Gerbe
- Chant des Partisans, par le Choeur de Névian
- Allocution de Mme le Maire
- Minute de silence, et Sonnerie aux Morts
- La Marseillaise, par le Chœur de Névian

Un vin d’honneur viendra clôturer cette matinée du sou-
venir.

L'amicale laïque et le comité des fêtes organisent le mardi 08 Mai 2012 leur 6ème fête des fleurs.

Vous allez encore cette année vous régaler car ces deux associations vont tout mettre en place pour que vous pas-
siez une agréable journée à Névian.

Il y aura un marché artisanal, des exposants régionaux, une animation musicale et bien sur un grand repas convi-
vial pour faire la fête et nous retrouver tous ensemble.

Vous allez pouvoir vider vos garages et débarras et ainsi participer au vide grenier sur le grand parking derrière 
les écoles.

Comme chaque année, la municipalité offre à chaque foyer de Névian, un plant de fleurs à retirer au stand du 
JARDIN de JEAN dans la cour des écoles (n'oubliez pas de découper le bon ci joint).

Nous vous attendons nombreux à cette belle fête.

Inscription pour le vide grenier 8 euros auprès de : Magali Dols 06 18 36 10 87
                                                                            Danielle Fontaine 06 83 34 70 03
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Il y a…
20 ANS !!!
En juillet de cette année 
2012 auront lieu les 
Jeux Olympiques d’été 
de Londres, mais il y 
a tout juste 20 ans la 
France n’avait d’yeux 
que pour… les Jeux 
Olympiques d’hiver 
d’Alberville.

Après être partie de Paris mi-décembre 1991, et 
avant de s’élancer vers les Alpes où elle arriva le 
8 février 1992, la flamme 
olympique venant de Car-
cassonne, est passée dans 
les rues de Névian.

Par une journée ennei-
gée qu’on doit pouvoir 
situer fin janvier 1992, 
les névianais, petits et 
grands, ont vécu un vé-
ritable moment histori-
que. L’oeil du photogra-
phe a immortalisé cet 
évènement qui n’est pas 
prêt de se reproduire… 
Merci à lui !

Il y a le froid et… le froid
La sensation désagréable du froid n’est pas la même pour tous.
Certains sont plus frileux que d’autres et certains semblent mieux s’en ac-
commoder.
Depuis quelques temps est apparue dans la bouche des commentateurs 
Météo l’expression « froid ressenti ». C’est que la notion de température 
seulement exprimée en degrés Celsius n’est pas suffisante pour traduire 
ce que sera réellement l’impact de ce froid sur les organismes.
D’autres paramètres entrent en jeux pour amplifier ou réduire la sensation 
de froid causée par une température basse, et notamment l’humidité de l’air 
et… la vitesse du vent.
Plus encore que la vitesse, le côté permanent des rafales vient accentuer 
l’effet du froid.
Ainsi il y a donc un froid « mesuré » (par les thermomètres) et un froid 
« ressenti » (par les organismes). Et c’est scientifique. Car les mathéma-
ticiens de la Météo ont établi des tableaux de concordance entre tempéra-
tures ressenties et vitesse du vent.
Par exemple, par un vent de 30km/h, une température mesurée de -5°C 
provoque une sensation de froid équivalente à un -13°C sans vent. Si le 
vent souffle à 60 km/h l’équivalent devient -16° C en froid ressenti.
Donc les Névianais ont été particulièrement gâtés début Février puisque 
nous avons eu des températures plus basses que – 5°C avec des vents dont 
la vitesse a souvent dépassé 60 km/h avec des rafales longues.
Et bien sur, tout ça au moment de la taille des vignes…
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Durant ces dernières semaines, vous avez certainement 
reçu à votre domicile un agent recenseur chargé de 
récupérer les informations relatives à votre foyer. Ces 
informations, confidentielles, sont collectées en vue 
d’établir le recensement général de la population fran-
çaise.

Il y a un peu plus d’un siècle, en 1911, Névian a aussi 
été recensé, ou plutôt dénombré à une date bien pré-
cise puisque c’était exactement le 5 mars 1911. Un do-
cument d’une vingtaine de feuillets signé par le Maire 
de l’époque Fernand JAMME le 25 mars 1911 permet 
non seulement de connaître le nombre d’habitants, 
mais aussi leur nom, leur métier, la composition de leur 
foyer, leur commune d’origine etc…

Ce document constitue à lui seul une véritable photo-
graphie du Névian du début du XXème siècle, à la veille 
de la 1ère Guerre Mondiale. On y lit au hasard des co-
lonnes les noms de chefs de famille, de fils, de frères 
ou d’oncles que la postérité n’a pas oublié puisque ces 
mêmes patronymes sont aujourd’hui encore gravés 
dans le marbre du Monument aux Morts du village.

Même si une étude approfondie sera laissée à 
l’appréciation des historiens, nous pouvons toutefois 
extraire quelques données chiffrées qui nous permet-
tront d’avoir une vision plus précise du Névian d’il y a 
101 ans :

● Nombre de maisons : 267
● Nombre de foyers : 274
● Nombre d’habitants : 938 (dont 50 personnes de
    nationalité espagnole)
● Avenue de Villedaigne (33 maisons pour
   123 habitants)
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● Avenue de Raissac (26 maisons pour 87 habitants)
● Rue du moulin à vent (18 maisons pour
    55 habitants)
● Rue de l’Eglise (24 maisons pour 80 habitants)
● Rue de derrière l’Eglise (12 maisons pour
    46 habitants)
● Rue de la Place (11 maisons pour 29 habitants)
● Avenue de Marcorignan (31 maisons pour
    117 habitants)
● Avenue de Montredon (38 maisons pour
    131 habitants)
● Rue de la Barrière (42 maisons pour 139 habitants)
● Le Cros (4 maisons pour 10 habitants)
● St Jamme (5 maisons pour 23 habitants)
● Villenouvette (5 maisons pour 16 habitants)
● Laparre (15 maisons pour 64 habitants)
● Mauré (1 maison pour 2 habitants)
● Fédane (1 maison pour 3 habitants)
● Roc d’Agel (1 maison pour 6 habitants)

Un intéressant tableau donne également le volume 
d’habitants par tranche d’âge, à savoir :

● Nés en 1910 ou 1911 : 15
● Nés entre 1891 et 1909 (moins de 20 ans) : 252
● Nés entre 1871 et 1890 (20 à 39 ans) : 232
● Nés entre 1851 et 1870 (40 à 59 ans) : 287
● Nés en 1850 et antérieurement
    (Plus de 60 ans) : 152

Un parallèle pourra être prochainement établi entre 
ces chiffres-là, et ceux qui sont actuellement glanés de 
maison en maison, à 101 années d’écart !

Recensement de la Population Névianaise de 1911
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Informations Paroisse St Vincent - Eglise de Nevian
05 AVRIL :

JEUDI SAINT
17 h 30 messe à NEVIAN

06 AVRIL :
VENDREDI SAINT
- 9 h / 15 h à NEVIAN prières devant le reposoir
- 15 h chemin de croix

07 AVRIL :
SAMEDI SAINT : (jour de recueillement)
Aucun office n’est célébré à NEVIAN

13 MAI :
10 h 30 messe de COMMUNION à NEVIAN

20 JUIN :
VOYAGE A LOURDES (enfants du catéchisme)

CCFF Eole participe à l’Assemblée Départementale

Une partie de l'équipe CCFF Eole Névian a 
participé à l'assemblée générale départemen-
tale des comités feux et forêts dans le site ex-
ceptionnel de l'abbaye de Fontfroide. Près de 
150 patrouilleurs avaient accepté l'invitation 
du président Yves Oberlé, qui confirme qu'il 
n'en espérait pas autant, « 75% des structures 
adhérentes sont représentées ».

Après le discours de bienvenue du propriétaire, 
Nicolas d'Andoque, le président commence 
sa réunion par parler de la rigueur des pa-
trouilleurs dans leur rôle. Les temps sont durs et 
il ne faut pas demander trop pour l'uniforme :
un par patrouilleur. Pour les véhicules, une 
fiche d'entretien sera donnée à chaque mairie. 
Chaque 4x4 devra être opérationnel pour 
chaque saison et surtout maintenu en très bon 
état.

Pour former les membres bénévoles des co-
mités feux et forêts, 3 stages sont prévus. Le 
premier est le stage de base qui se fait dans 
la commune même, le second est le départe-
mental qui se fait depuis 2011 à Caves et les 
8 stages de formation de conduite sur tout ter-

rain avec les 4x4 toujours à Caves. Grâce à la 
mairie qui autorise l'utilisation d'un grand ter-
rain pour créer un parcours d’entraînement, 
avec bosses, creux, dénivellation...

Une constatation finale ressort de cette assem-
blée que l’entente est formidable entre les pa-
trouilleurs et les mairies, ce qui permet à cette 
association de perdurer dans de bonnes condi-
tions, la solidarité étant le mot clé de chacun.
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